
INVITATION PRESSE

A propos du CCAS d’Oloron-Sainte-Marie

Le Centre Communal d’Action Sociale est un établissement public communal administré par les élus locaux et présidé par le maire de la ville.
Institution locale de l’action sociale, le CCAS gère et développe différentes activités et missions légales ou facultatives, directement orientées
vers les populations concernées : aide et accompagnement des personnes âgées, aides aux personnes handicapées, aux enfants, aux familles
en difficulté, lutte contre les exclusions.

A propos de la Caisse d’Epargne Aquitaine Poitou-Charentes

La CEAPC est une banque régionale coopérative qui appartient à ses 335 075 clients sociétaires avec qui elle partage ses valeurs de solidarité,
de responsabilité et d’ancrage territorial. Couvrant les 9 départements des régions Aquitaine et Poitou-Charentes, la CEAPC bénéficie d’un
maillage territorial optimal avec : 3 sites administratifs, 10 centres d’affaires, 376 agences commerciales et une e-agence sur Internet. Ses
2.800 collaborateurs sont au service de 2 millions de clients, particuliers, professionnels, entreprises et marchés des décideurs en région.
Banque engagée, la CEAPC développe une démarche RSE ambitieuse basée sur des convictions fortes et des actions pertinentes autour des
thématiques : relations clients, RH, environnement, gouvernance, vie économique et sociale régionale.

Le dispositif de micro-crédit « Parcours Confiance » de la CEAPC s’adresse aux personnes en situation de fragilité pour rendre le crédit plus

accessible. Plus d’informations sur www.rse-ceapc.fr

SIGNATURE D’UNE CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE 
LE CCAS D’OLORON-SAINTE-MARIE,PARCOURS CONFIANCE ET LA CEAPC

UN DISPOSITIF A L’INITIATIVE DE LA MAIRIE D’OLORONSAINTE MARIE

Catherine URBAIN
Directrice du Sociétariat 

et de l’Engagement Sociétal CEAPC

Hervé  LUCBEREILH
Maire d’Oloron Sainte-Marie

et Président du CCAS

Ont le plaisir de vous convier à la 

SIGNATURE DE LA CONVENTION
POUR LA MISE EN ŒUVRE D’UN MICRO CRÉDIT « SOCIAL »

Le vendredi 18 mars 2016 à 11h30
A l’hôtel de ville - Place Georges Clémenceau, 64400 OLORON-SAINTE-MARIE

L’OBJET DE LA CONVENTION :

• Rendre le crédit plus accessible aux personnes en situation de difficulté financière,
notamment via la prise en charge des intérêts du microcrédit par le CCAS.

• Lutter contre l’exclusion bancaire et agir en faveur de la réinsertion économique.
• Assurer un dispositif d’accompagnement personnalisé ainsi qu’un service bancaire

adapté aux besoins des ménages les plus modestes.
• Retrouver une relation de confiance entre ce public et le système bancaire

classique.

Catherine URBAIN – CEAPC : 06 82 89 82 27 
Claire IGLESIAS-VALDES / Anne LALOUX - Agence CTer&co : 05 56 23 25 00 – ceapc@cter-co.com

Francis DUFAU
Vice-président 

du Parcours Confiance

https://www.facebook.com/caisse.epargne.apc/?fref=ts
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